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Arrêté n° 39-2017-06-30-004 

portant approbation du règlement départemental de défense extérieure contre l’incendie 

 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L 1424-2 à L 1424-7, L 2213-32, L 2224-

7-1, L 2225-1 à L 2225-4, L 5211-9-2, R 1424-1 à R 1424-46 et R 2225-1 à R 2225-10 ; 

 

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L 123-1 à L 123-3 ; 

 

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L 511-1, L 511-2, L 515-15, L 562-1 ; 

 

VU le décret du 13 octobre 2016 portant nomination de monsieur Richard VIGNON, préfet du Jura ; 

 

VU l’arrêté ministériel NOR : INTE1522200A du 15 décembre 2015 fixant le référentiel national de la défense 

extérieure contre l’incendie ; 

 

VU l’arrêté préfectoral n° 2013358-0006 du 24 décembre 2013 portant approbation de la deuxième révision du 

Schéma Départemental d’Analyse et de Couverture des Risques du Jura ; 

 

VU l’arrêté préfectoral n° 2015-1505 du 31 décembre 2015 portant nouveau règlement opérationnel des 

services d’incendie et de secours du Jura ; 

 

VU l’arrêté préfectoral n° A 2016-362 ter du 29 février 2016 portant modification du nouveau règlement 

opérationnel des services d’incendie et de secours du Jura ; 

 

VU l’avis du conseil d’administration du service départemental d’incendie et de secours du Jura du 14 février 

2017 ayant fait l’objet de la délibération n° C 2017-6 du 14 février 2017 ; 

 

SUR proposition du directeur départemental des services d’incendie et de secours du Jura, chef de corps 

départemental, 

 


































































































































































